
DÉBATS DU SÉNAT

L'honorable Lazarus Phillips propose,
appuyé par l'honorable Raymond Eudes:

Que l'Adresse, dont le texte suit, soit
présentée à Son Excellence le Gouver-
neur général du Canada afin de lui offrir
les humbes remerciements du Sénat pour
l'excellent discours qu'il a daigné adres-
ser aux deux Chambres du Parlement:

A Son Excellence, le très honorable
Roland Michener, Chancelier et Compa-
gnon principal de l'Ordre du Canada, à
qui a été décernée la décoration des
Forces canadiennes, Gouverneur général
et Commandant en chef du Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, sujets très dévoués et fidèles de

Sa Majesté, le Sénat du Canada, en
Parlement assemblés, prions respectueuse-
ment Votre Excellence d'agréer nos
humbles remerciements pour le discours
que Votre Excellence a adressé aux deux
Chambres du Parlement.

Honorable sénateurs, je réclame votre
indulgence, car c'est la première fois que j'ai
le privilège de prendre la parole dans cette
enceinte.

[Français]
Je désire, premièrement, profiter de cette

occasion pour féliciter l'honorable sénateur
Deschatelets de sa nomination. Il succède à
l'honorable sénateur Sydney J. Smith qui a si
admirablement exercé les fonctions ardues de
cet office.

Notre nouveau Président a déjà fait la
preuve de ses hautes qualités en tant qu'indi-
vidu et député, qualités qui, embellies par
son charme personnel, nous assurent que,
sous sa direction, nos délibérations se dérou-
leront dans les plus grandes traditions de
cette auguste Chambre.

A vrai dire, les personnes qui méritent
peut-être le plus d'être félicitées sont tous les
honorables sénateurs.

[Traduction]
Nous commençons la présente session avec

un nouveau leader du gouvernement-
homme d'État de réputation mondiale et l'un
des fils les plus illustres du Canada. Il suc-
cède au sénateur John J. Connolly, collègue
aimé de tous, dont la direction a été d'une
valeur inestimable pour tous les membres du
Sénat.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Phillips (Rigaud): Pour
notre plus grand bien, le sénateur Paul Mar-
tin nous donnera une direction et des conseils

découlant d'une expérience sans égale de l'a-
rène publique, qui s'est poursuivie sans inter-
ruption pendant nombre d'années.

Ces derniers mois, le corps électoral cana-
dien s'est prononcé sur la composition de
l'autre chambre, ce qui a entraîné des chan-
gements au sein du gouvernement. Grâce à
ces élections, nous sommes assurés de connaî-
tre la stabilité politique.

L'appel en faveur de l'unité canadienne a
retenti fortement à travers le pays et nous
autres, sénateurs, de concert avec les députés,
sommes maintenant appelés à donner suite
aux vues du corps électoral. Ce n'est pas le
moment, pour les vainqueurs, de se montrer
béatement sûrs d'eux-mêmes, ni pour les
vaincus de pleurer leurs morts. Ce qu'il faut,
c'est un ardent désir et une ferme volonté
d'accomplir de grandes choses.

A ce sujet, sachant à quel point le sénateur
Flynn et ses collègues aiment leur pays et
sans vouloir déprécier les grandes responsa-
bilités du sénateur Flynn comme chef de
l'opposition, nous pouvons escompter des
délibérations très sérieuses sur les projets de
loi et autres mesures à étudier.

Je tiens à remercier mon leader (l'honora-
ble M. Martin) de l'honneur qu'il m'a fait en
me demandant de proposer l'Adresse en
réponse au discours du trône. Je suis issu,
honorables sénateurs, d'une race ancienne et
fière, et je pratique une religion qui n'a pas
été étrangère aux progrès de la civilisation sur
notre planète. J'aime à croire que le très hono-
rable Lester Pearson, en me nommant à la
Chambre Haute, voulait ainsi reconnaître
l'ethnie à laquelle j'appartiens. Les honora-
bles sénateurs conviendront avec moi, j'es-
père, que ce groupe a fait son apport aux
initiatives communales, politiques, économi-
ques, culturelles et intellectuelles de notre
pays, contribuant ainsi à l'enrichissement de
notre Canada bien-aimé. (Applaudissements)

Le discours du trône, attendu avec grand
intérêt par la nation tout entière, témoigne
non seulement des qualités de chef de notre
premier ministre, de concert avec ses collè-
gues, mais montre aussi que les problèmes les
plus pressants auxquels nous devons faire
face ont été étudiés avec soin. Nous espérons
que les mesures législatives qui nous seront
soumises contribueront pour beaucoup à éli-
miner ces problèmes et, partant, à relever le
niveau de vie et offrir de meilleures chances
d'un développement ordonné dans une
atmosphère de paix.
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